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PRÉAMBULE

L’institut du radium a été créé en 1909 par l’Université (Faculté des sciences de Paris) et l’Institut 
Pasteur. Cet Institut avait pour mission exclusive la recherche sur la radioactivité et les rayons X.
 En 1920, la Fondation Curie est créée, à côté de l’Institut du radium, avec le double objectif de 

financer la recherche de l’Institut du radium et de permettre le financement et la réalisation de soins. 
Cette fondation est reconnue « d’utilité publique » en 1921.

Devant les résultats médicaux remarquables pour l’époque, la demande en soins augmente très vite, 
poussant la Fondation Curie à développer le côté hospitalier en créant en 1936 son premier hôpital.

En 1945 lors de la création des Centres de Lutte contre le Cancer, la Fondation Curie y a été rattachée.

En 1970, dans un contexte d’évolution de la prise en charge en cancérologie (liée à la création des 
Compréhensive Cancer Center aux Etats-Unis, qui est aujourd’hui la référence mondiale en matière 
de prise en charge des cancers), la Fondation Curie et l’Institut du Radium fusionnent au sein de la 

Fondation qui prendra le nom d’Institut Curie en 1978.

Les statuts issus de cette fusion prévoient deux sections distinctes. La section médicale, reprend 
exactement le périmètre pris en charge par la Fondation Curie, et donc le statut

«d’assimilé» Centre de Lutte Contre le Cancer (CLCC). La section recherche quant à elle, conserve 
son mode de fonctionnement et ses rattachements administratifs.

La Fondation abrite dès lors un centre de recherche sous tutelle du ministère de la  recherche et de 
l’enseignement supérieur et un hôpital assimilé à un CLCC, sous tutelle du ministère de la santé.
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Article 1er - Buts

La Fondation dite Institut Curie, anciennement dénommée Fondation Curie - Institut du Radium, 
reconnue d’utilité publique par décret du 27 mai 1921, modifié le 26 juillet 1930, le 19 août 1970, le 23 
mai 1978, et le 26 janvier 1995, se propose, dans l’intérêt de la science et des personnes malades, par 
une coopération interdisciplinaire étroite entre les personnels participant à la réalisation des missions 
sociales de la fondation, de développer :

• Les recherches scientifiques fondamentales, translationnelle et clinique en matière de physique, de 
chimie, de biologie, de radiobiologie en vue de mettre la science au service de l’homme pour l’aider 
à lutter contre les maladies et tout particulièrement le cancer ;

• Le diagnostic, le suivi et les soins délivrés aux personnes malades dans le cadre d’un ensemble 
hospitalier assimilé à un centre de lutte contre le cancer ;

• La valorisation de la recherche et l’accès à l’innovation ;
• La conservation et la transmission des savoirs dans les domaines précités, notamment via les 

activités d’enseignement et de muséologie ;
• Contribuer au rayonnement de la recherche et du soin, notamment en labellisant des 

établissements en France et à l’étranger.

L’Institut Curie a son siège à Paris.

Ce siège pourra être transféré à l’intérieur du département de Paris, par décision de son Conseil de 
surveillance notifiée au préfet de département et au ministère de l’intérieur.

Toute modification du siège hors du département de Paris requiert l’application des articles 15 et 17.

Article 2 - Moyens d’actions

2.1  Pour atteindre les buts ci-dessus définis, l’Institut Curie :

1. développe des laboratoires de recherche et des départements et services cliniques et 
thérapeutiques seul ou avec des partenaires publics ou privés ;

2. participe à une/plusieurs communauté(s) d’établissements concourant aux missions du 
service public de l’enseignement supérieur ou de la recherche en accord avec les dispositions 
du code de l’éducation

3. crée des chaires scientifiques et médicales notamment pour des professeurs de l’Institut Curie ;

4. institue des bourses d’études et de recherches scientifiques et former des chercheurs et des 
médecins ;

5. publie tous bulletins, comptes rendus, ouvrages scientifiques destinés à faire connaître ses 
travaux et leurs résultats ainsi que ceux des établissements qui lui sont liés ;
6. développe avec des personnes morales, publiques ou privées, toutes coopérations 
s’inscrivant dans l’objet social de l’Institut ;

7. crée des prix scientifiques ;

8. concède des droits sur le savoir-faire à d’autres entités et labelliser ces établissements ;

9. prend des participations et participer à la création de structures visant à la valorisation de 
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savoir-faire, de technologies et/ou de produits issus de la recherche de la fondation et, plus 
généralement, contribuant à la réalisation de son objet ;

10. concède à des partenaires économiques des droits sur le savoir-faire, les  technologies et/ou 
les produits issus de la recherche de la fondation ;

11. de manière générale mène toute action visant à faciliter la réalisation des missions sociales

2.2  Structure de la fondation  « Institut Curie »

Les activités de la fondation définies ci-dessus s’exercent dans le cadre de :
• Un ensemble hospitalier,
• Un centre de recherche,
• Des services du siège de la fondation.

2.3  Modalités de fonctionnement liées aux Personnels de l’Institut Curie

Le fonctionnement de l’Institut Curie est assuré avec le concours :

1. de personnels scientifiques, médicaux, techniques, administratifs et de services propres à 
l’Institut Curie ;

2. des personnels scientifiques, médicaux, techniques et administratifs appartenant à des 
établissements avec lesquels l’Institut Curie a passé un accord conformément aux dispositions 
de l’article 2.1.

Les règles relatives à la 
gestion des personnels 
intervenant sur les sites de 
l’Institut Curie et notamment 
les questions liées aux 
conventions collectives, à 
la propriété des travaux, la 
réalisation de publications, 
l’intervention dans des 
manifestations publiques, 
à la propriété des résultats 
obtenus, à la possibilité 
d’avoir une activité 
associative ou encore 
aux liens d’intérêts sont 
précisées dans le règlement 
intérieur.

Il appartient au Directoire 
et, par délégation, à 
chacun des Directeurs de 
les faire respecter par les 
personnels placés sous leur 
responsabilité.



TITRE DEUX

ORGANISATION
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Article 3 - Le Conseil de Surveillance

La fondation est dirigée par un Directoire placé sous le contrôle d’un Conseil de surveillance.

3.1  Composition

Le Conseil de surveillance comprend dix-huit (18) membres, composé de quatre (4) collèges :
• un collège de trois (3) fondateurs ;
• un collège de six (6) membres de droit;
• un collège de cinq (5) personnalités qualifiées ;
• un collège de quatre (4) représentants des personnels.

1°) Le collège des membres fondateurs comprend

• L’Institut Pasteur ; Ainsi que
• M. Marc Joliot ;
• M. Daniel Thierry ;
ou leurs successeurs nommément désignés par chacun d’eux. Ceux-ci pourront désigner, à leur tour, 
leurs successeurs, et ainsi de suite.

2°) Le collège des membres de droit représente l’intérêt général.

Il comprend :
• le Ministre chargé de l’Intérieur ou son représentant ;
• le Ministre chargé de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche ou son représentant ;
• le Président du Centre National de la Recherche Scientifique ou son  représentant ;
• le Président de l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale  (Inserm) ou son 

représentant ;
• le Président de l’Institut National du Cancer (INCa) ou son représentant ;
• Un représentant du Conseil Economique Social et Environnemental (CESE).

3°) Le collège des personnalités qualifiées comprend des personnes choisies en raison de  leur 
compétence dans le domaine d’activité de la fondation. Celles-ci sont cooptées par les autres membres 
du Conseil de surveillance. Le collège des personnalités qualifiées  comprend cinq (5) membres.
 
4°) Le collège des représentants des personnels comprend quatre (4) représentants des 
personnels : un (1) représentant élu par les personnels médicaux, un (1) représentant élu par les 
personnels de recherche et deux (2) représentants élus par l’ensemble des autres personnels, selon 
les modalités définies par le règlement intérieur.

Le règlement intérieur précise les règles d’élection des représentants du personnel, ainsi que les 
conditions requises pour être membre du Conseil de surveillance.

Les membres du conseil de surveillance doivent respecter les conditions d’éligibilité prévues par le 
Code de la santé publique pour les administrateurs des Centre de Lutte contre le Cancer ainsi que les 
règles prévues par le règlement intérieur.
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Dans le cadre de la mise en œuvre des nouveaux statuts, en cas de démission collective des 
administrateurs, les nouveaux administrateurs sont nommés pour un mandat complet.

Les cinq (5) personnalités qualifiées seront désignées par les membres fondateurs et les membres de 
droit à compter de la publication du Décret approuvant les nouveaux statuts.

Les représentants des Personnels intègreront le Conseil dès la date de publication du Décret 
approuvant les nouveaux statuts dans l’hypothèse où cette date serait postérieure à celle de leur 
élection ou à compter de la date de leur élection dans le cas inverse.

Dans le souci d’assurer la continuité des décisions au sein du Conseil de surveillance, pour l’application 
de la règle de renouvellement partiel tous les trois (3) ans, un tirage au sort déterminera les cinq (5) 
membres (trois (3) personnalités qualifiées et deux (2)  représentants des personnels) dont le mandat 
est réduit de moitié.

3.2  Durée des mandats – renouvellement - révocation

A l’exception des membres de droit et des membres fondateurs, les membres du Conseil de 
surveillance sont nommés pour une durée de six (6) années et renouvelés partiellement tous les 3 ans.

Leur mandat est renouvelable.

Le règlement intérieur précise les conditions et modalités dans lesquelles il est procédé au 
renouvellement des membres du conseil de surveillance ainsi que les motifs susceptibles d’entraîner la 
révocation d’un membre.

Les membres du Conseil de surveillance, à l’exception des membres de droit et des membres 
fondateurs, peuvent être révoqués pour juste motif par le Conseil de surveillance à la majorité des deux 
tiers des membres en exercice, dans le respect des droits de la défense.

En cas de décès, de démission, d’empêchement définitif ou de révocation d’un membre du Conseil  
de  surveillance, il  sera pourvu  à  son  remplacement  à la plus prochaine séance du Conseil de 
surveillance de la fondation. Les fonctions de ce nouveau membre prennent fin à la date à laquelle 
aurait normalement expiré le mandat de celui qu’il remplace.

Les membres du Conseil de surveillance sont tenus d’assister personnellement aux séances du 
Conseil de surveillance. En cas d’empêchement, un membre peut donner son pouvoir dans les 
conditions définies par le règlement intérieur. Chaque membre ne peut toutefois détenir plus d’un 
pouvoir.

En cas d’absences répétées sans motif valable, les membres du Conseil de surveillance peuvent être 
révoqués par celui-ci à la majorité des deux tiers des membres en exercice, 
dans le respect des droits de la défense.

Toutefois, ne peuvent être déclarés démissionnaires d’office les membres de droit et les membres 
fondateurs.

Tout membre du Conseil, en dehors des membres de droit et des membres fondateurs, 
est réputé démissionnaire d’office à la date de son 78ème anniversaire.
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3.3  Gratuité des fonctions

Les fonctions de membre du Conseil de surveillance sont exercées à titre gratuit.

Des remboursements de frais sont seuls possibles sur justificatifs, dans les conditions fixées par le 
Conseil de surveillance et selon les modalités définies par le règlement intérieur.

3.4  Président et Vice-Président du Conseil

Le Conseil de surveillance élit en son sein pour la durée de son mandat de membre du Conseil un 
Président qui est chargé de convoquer le Conseil de surveillance et d’en diriger  les débats.

Il désigne dans les mêmes conditions un Vice-Président qui suppléera le Président en cas 
d’empêchement temporaire ou définitif de ce dernier.

3.5  Fonctionnement du Conseil

Le Conseil de surveillance se réunit au moins une fois tous les six mois. Il est également réuni à la 
demande de son président, du quart de ses membres ou du Directoire.

Le Conseil de surveillance délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour par son président et sur 
celles dont l’inscription est demandée par le quart au moins de ses  membres ou par le Directoire.

La présence de la majorité des membres en exercice du Conseil de surveillance est nécessaire pour la 
validité des délibérations.

Pour le calcul du quorum, les pouvoirs ne comptent pas. Si le quorum n’est pas atteint, il est procédé à 
une nouvelle convocation dans les conditions qui sont précisées par le règlement intérieur. Le Conseil 
de surveillance peut alors valablement délibérer si le tiers au moins des membres en exercice est 
présent.

Sont réputés présents au sens du précédent alinéa, dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur, les membres du Conseil qui participent par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification, selon les conditions prévues aux articles L. 225-37 
troisième alinéa, R. 225-61, R. 225-97 et R. 225-98 du code de commerce.

Sous réserve des dispositions des articles 3.2, 4.2, 15 et 16, les délibérations du Conseil de 
surveillance sont acquises à la majorité des suffrages exprimés des membres présents ou représentés.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Il est tenu procès-verbal des séances, lequel est signé du Président.

Les membres du Directoire et les Directeurs assistent, avec voix consultative, aux réunions  du Conseil 
de surveillance.

De la même manière, Le Recteur de la Région académique d’Île de France ou son représentant, le 
Président de l’université Paris Sciences Lettres (PSL) ou son représentant, la ville de Paris, la ville de 
Saint-Cloud ou leurs représentants respectifs, ainsi que monsieur Gérard Wormser, assistent de droit à 
toutes les réunions du Conseil de surveillance avec voix consultative.
Le Président du Conseil peut également appeler à assister à ces réunions, avec voix consultative, les 
personnels de la fondation ou toute autre personne dont l’avis est utile.

Les membres du Conseil de surveillance, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du 
Conseil de surveillance sont tenus à la discrétion à l’égard des informations présentant un caractère 
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confidentiel et données comme telles par le président du Conseil de surveillance. Cette obligation 
s’applique également à tous les membres des comités créés par le Conseil de surveillance et aux 
membres du Conseil scientifique.

3.6  Attributions

Le Conseil de surveillance assure la surveillance de l’administration de la fondation par le Directoire.

Il exerce en outre les attributions suivantes :

1. Il arrête le programme d’action de la fondation ;

2. Il adopte le rapport qui lui est présenté annuellement par le Directoire sur  la  situation morale 
et financière de la fondation et de chaque entité, ainsi  que  le rapport portant sur les placements 
qui lui est présenté annuellement ;

3. Il vote, sur proposition du Directoire, le budget et ses modifications ainsi que les prévisions en 
matière de personnel selon les modalités définies par le règlement intérieur ;

4. Il reçoit, discute et approuve les comptes de l’exercice clos qui lui sont présentés par le 
Directoire avec pièces justificatives à l’appui ;

5. Il adopte, sur proposition du Directoire, le règlement intérieur ;

6. Il accepte les donations et les legs et vote annuellement l’affectation du produit de ces 
libéralités. Il peut choisir d’en affecter une partie à un fonds de réserve pour mener des actions 
futures ;

7. Il autorise, en dehors de la gestion courante, les conventions visées dans le  règlement 
intérieur, la prise de participations et la création de toute structure juridique, les acquisitions et 
cessions de biens mobiliers et immobiliers, les marchés, les baux et les contrats de location, la 
constitution d’hypothèques et les emprunts ainsi que les cautions ou garanties données au nom 
de la fondation ;

8. Il désigne le commissaire aux comptes choisis sur la liste mentionnée à l’article L. 822-1 du 
code de commerce ;

9. Il est tenu informé par le Directoire de tout projet de convention engageant la fondation et 
délibère sur les conventions entrant dans le champ de l’article L. 612-5 du code de commerce ; 
dans ce cas, il se prononce hors la présence de la personne intéressée.

Le Conseil de surveillance peut accorder au Président du Directoire, dans les conditions qu’il détermine 
et à charge pour le Président de lui en rendre compte à chaque réunion du Conseil de surveillance, une 
délégation permanente propre à assurer le bon fonctionnement et la continuité de la fondation.

Cette délégation ne peut porter que sur certaines des actions visées au 1, les modifications au budget 
revêtant un caractère d’urgence et, en dessous d’un seuil que le Conseil de surveillance détermine, 
l’acceptation des donations et legs et leur affectation, la conclusion des marchés, baux et contrats de 
location et l’acceptation des cautions et garanties accordées au nom de la fondation.

Le Conseil de surveillance peut accorder au Directoire, dans la limite d’un montant qu’il détermine, une 
délégation permanente pour les cessions et acquisitions de biens mobiliers  et immobiliers, à charge 
pour le Directoire de lui en rendre compte à chaque réunion du Conseil de surveillance.
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Le Conseil de surveillance peut obtenir du Directoire ou de tout personnel toute pièce ou tout 
renseignement nécessaire à sa mission de surveillance.
Le Conseil de surveillance peut conférer l’honorariat de son grade ou de sa fonction à tout membre 
du Conseil de surveillance ou de l’Institut, sur proposition conjointe du Président du Conseil de 
surveillance et du Président du Directoire.

A l’exception des opérations de gestion courante des fonds composant la dotation, les délibérations 
du Conseil de surveillance relatives aux aliénations de biens mobiliers et immobiliers composant la 
dotation ne sont valables qu’après approbation administrative. Il en va de même pour les délibérations 
portant sur la constitution d’hypothèques ou sur les emprunts.

Les dons et legs sont acceptés par délibérations du Conseil de surveillance dans les conditions 
prévues par l’article 910 du Code civil.

Article 4 - Le Directoire

4.1  Composition

Le Directoire est composé de trois (3) à cinq (5) personnes qui sont nommées par le Conseil de 
surveillance qui confère à l’une d’elles la qualité de Président.

Les fonctions de membre du Conseil de surveillance ne peuvent se cumuler avec celles de membre du 
Directoire.

Les membres du Directoire ne peuvent ni être salariés de l’Institut Curie, ni exercer simultanément des 
fonctions similaires qu’au sein d’une seule autre fondation et à condition d’y avoir été préalablement 
autorisés par le Conseil de surveillance.

4.2  Durée et révocation des mandats

La durée du mandat des membres du Directoire est de six (6) ans renouvelable.

Les membres du Directoire peuvent être révoqués, collectivement ou individuellement, pour juste motif 
par décision du Conseil de surveillance statuant à la majorité des deux tiers des membres présents 
ou représentés. La décision de révocation doit être prise dans le respect des droits de la défense, le 
membre concerné étant invité à formuler ses observations au Conseil de surveillance.

Les cas de révocation pour juste motif sont définis dans le règlement intérieur.

En cas de décès, de démission, d’empêchement définitif ou de révocation d’un membre du Directoire, il 
sera pourvu à son remplacement à la plus prochaine séance du Conseil de surveillance. Les fonctions 
de ce nouveau membre prennent fin à la date à laquelle aurait normalement expiré le mandat de celui 
qu’il remplace.

Les membres du Directoire doivent avoir moins de soixante-dix (70) ans le jour de leur nomination.

4.3  Fonctionnement

Le Directoire se réunit au moins une fois tous les deux (2) mois, à l’initiative de son Président ou de l’un 
de ses membres, dans des conditions et selon des modalités définies dans le règlement intérieur.
Les Directeurs assistent aux réunions du Directoire avec voix consultative.
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4.4  Rémunération

Le Conseil de surveillance fixe le montant de la rémunération des membres du Directoire après avis du 
Comité des rémunérations, dans le respect de la législation en vigueur.

4.5  Attributions du Directoire

Le Directoire assure, sous sa responsabilité, l’administration de la fondation «Institut Curie», définie à 
l’article 2.2.

Sous réserve des pouvoirs attribués au Conseil de surveillance et dans la limite de l’objet de la fondation, 
il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la fondation.

Les membres du Directoire peuvent, avec l’autorisation du Conseil de surveillance, répartir entre eux 
les tâches de la direction. Toutefois cette répartition ne peut en aucun cas avoir pour effet de retirer au 
Directoire son caractère d’organe assurant collégialement la direction de la fondation.

Le Président du Directoire, ainsi que les autres membres du Directoire, s’ils y sont habilités par le Conseil 
de surveillance, représentent la fondation dans ses rapports avec les tiers et dans tous les actes de la vie 
civile.

Les membres du Directoire peuvent déléguer leur signature, dans les conditions définies par le règlement 
intérieur. Ce règlement détermine également les conditions particulières auxquelles sont subordonnées 
certaines décisions du Directoire.

Article 5 - Les Directeurs

5.1  Nomination

Le Directoire nomme, après avis conforme du Conseil de surveillance :
• Le Directeur de l’Ensemble Hospitalier pour cinq (5) ans renouvelable, sur avis conforme du 

Ministre de la santé, de la Commission médicale d’Etablissement (CME), du Conseil scientifique, et 
de la fédération nationale la plus représentative des centres de lutte contre le cancer. Le Directeur 
de l’Ensemble Hospitalier doit être docteur en médecine.

• Le Directeur du Centre de Recherche pour cinq (5) ans renouvelable, sur avis conforme du Ministre 
de la recherche, du Conseil scientifique et de la  commission scientifique du Centre de recherche.
Le Directeur du Centre de Recherche doit être docteur en science (ou équivalent étranger).

• Le (les) Directeur(s) des services du Siège.
 
5.2  Attributions

Chaque Directeur assure la direction de l’entité dont il est responsable.

Par délégation du Directoire, chaque Directeur ordonnance les dépenses correspondant à la partie du 
budget de l’Institut afférente à son périmètre.

Les Directeurs sont rattachés de manière directe au Directoire.
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Article 6 - Le Conseil scientifique

Un Conseil scientifique, composé de 9 à 18 membres désignés par le Conseil de surveillance assiste 
celui-ci selon des modalités définies par le règlement intérieur.

Le Conseil scientifique délibère sur les grandes orientations de l’Institut et sur ses programmes 
d’activité avant qu’ils ne soient soumis à l’approbation du Conseil de surveillance.

Il donne son avis sur la création, la suppression et l’accueil de formations de  recherche, après 
consultation de la Commission scientifique concernée le cas échéant, ainsi que sur la nomination des 
Directeurs de l’Ensemble Hospitalier et du Centre de Recherche. (31)

Article 7 - Les Commissions scientifiques

L’Ensemble Hospitalier et le Centre de Recherche se dotent des organes nécessaires à la validation et 
mise en place de leurs politiques médicale et scientifique.

Le Règlement Intérieur définit les modalités de composition ainsi que les attributions respectives de 
chacun de ces organes.

Article 8 - Les Comités ad hoc

Le Conseil de surveillance est assisté d’un Comité des rémunérations et peut décider la création de  
comité ad hoc chargé de l’assister dans ses missions.

La composition, les attributions et les règles de fonctionnement des différents comités sont définies par 
le règlement intérieur.

Les comités doivent rendre compte de leurs missions et travaux au Conseil de surveillance, au moins 
une fois par an.



TITRE TROIS

DOTATION, 
FONDS DE 
RÉSERVE ET 
RESSOURCES
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SOUS-TITRE 1 : DOTATION ET RESSOURCES

Article 9 - La dotation

La dotation de l’Institut Curie comprend :

1. les droits de propriété ou d’occupation sur les immeubles mis antérieurement à la disposition de 
l’Institut du Radium ainsi que les constructions réalisées sur ces terrains, selon conventions passées 
entre le Conseil d’administration de la Fondation Curie-Institut du Radium d’une part, et les Conseils 
universitaires compétents et le Conseil de l’Institut Pasteur d’autre part ; ainsi que tous droits de même 
nature mis postérieurement à la disposition de l’Institut Curie.

2. tous biens et droits mobiliers ou immobiliers spécifiquement affectés à la dotation par le légataire ou 
le donateur

La dotation est accrue d’une fraction du résultat annuel de la fondation nécessaire au moins au 
maintien de sa valeur. Cette fraction est définie sur la base du résultat annuel, après apurement du 
report à nouveau déficitaire, apprécié entité comptable par entité comptable, par décision du Conseil de 
surveillance.

Elle peut être accrue en valeur absolue par décision du Conseil de surveillance.

Article 10 - Le fonds de réserve

Des fonds de réserve réceptionnent les excédents de l’Institut Curie au-delà de la fraction affectée à la 
dotation. Ils ne peuvent être débités que pour le financement des missions sociales.

Article 11 - Les actifs éligibles aux placements

Les actifs éligibles aux placements des fonds composant la dotation sont ceux qu’énumère l’article R. 
332-2 du code des assurances.

 
Article 12 - Les ressources

Les ressources annuelles de la fondation se composent :
1. Du revenu de la dotation ;
2. Du revenu des placements et actifs de rapport autre que les revenus de la dotation ;
3. Des subventions qui peuvent lui être accordées ;
4. Du produit des libéralités et du mécénat acceptées par le Conseil de surveillance et le 
Directoire su délégation, et les dons manuels ;
5. Du produit de ressources créées à titre exceptionnel et, s’il y a lieu, avec l’agrément de 
l’autorité compétente ;
6. Du produit des ventes et des rétributions perçues pour service rendu et des produits divers de 
toute nature ;
7. De toutes  les ressources liées aux activités médicales, de recherche 
et d’enseignement  prévues par la réglementation en vigueur ;
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8. De tout revenu lié à la valorisation des résultats de la recherche et/ou du savoir-faire 
de la fondation ;
9. Des excédents réalisés sur la cession de biens ;
10. Et, plus généralement, de toute autre ressource autorisée par la loi.

SOUS-TITRE 2 : BUDGET ET COMPTES ANNUELS

Article 13 - Le Budget

Le budget de la fondation et de chacune de ses entités doivent être approuvés annuellement par le 
Conseil de surveillance, dans le trimestre qui précède l’année d’exécution de ces budgets.

Article 14 - Établissement des comptes annuels

La fondation établit dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice social, fixée au 31 décembre 
de chaque année, des comptes annuels établis conformément à la règlementation comptable en 
vigueur.
Ces comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes.

Les comptes de la fondation et de chacune de ses entités sont arrêtés par le Directoire qui établit un 
rapport annuel sur la situation morale et un rapport de gestion de la fondation.

Le Conseil de surveillance établit pour sa part un rapport portant sur la gestion patrimoniale. 

Ces deux rapports font l’objet d’une approbation par le Conseil de surveillance.



TITRE QUATRE

MODIFICATION 
DES STATUTS ET 
DISSOLUTION
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Article 15 - Modification des statuts

Les présents statuts ne pourront être modifiés qu’après deux délibérations du Conseil de surveillance, 
réunissant les deux tiers des membres en exercice, prises à deux mois au moins et six mois au plus 
d’intervalle et à la majorité des trois quarts des membres en exercice présents ou représentés.
Toutefois, une seule délibération suffit lorsque la modification a été décidée à l’unanimité des membres 
en exercice.

Article 16 - Dissolution

La fondation est dissoute sur décision du Conseil de surveillance, prise selon les modalités prévues à 
l’article 15, ou en cas de retrait de la reconnaissance d’utilité publique.

Le Conseil de surveillance désigne alors un ou plusieurs commissaires qu’il charge de procéder à la 
liquidation des biens de la fondation et auxquels il confère tous les pouvoirs nécessaires pour mener 
à bien cette mission. Le Conseil de surveillance attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements 
poursuivant une finalité analogue, publics, reconnus d’utilité publique ou visés aux alinéas 5 et 8 de 
l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901 modifiée, ou à une collectivité territoriale dans les compétences de 
laquelle entre l’objet de la fondation.

Ces délibérations sont adressées sans délai au ministre de l’intérieur, au ministre de la santé et au 
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Dans le cas où le Conseil de surveillance n’aurait pas pris les mesures indiquées, un décret en Conseil 
d’Etat interviendrait pour y pourvoir.

Les détenteurs de fonds, titres et archives appartenant à la fondation s’en dessaisiront valablement 
entre les mains du commissaire désigné par ledit décret.

Article 17 - Approbation du gouvernement

Les délibérations du Conseil de surveillance mentionnées aux articles 15 et 16 ne sont valables 
qu’après approbation du Gouvernement.



TITRE CINQ

CONTRÔLE ET 
RÈGLEMENT
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Article 18 - Contrôle

Le rapport annuel, le budget prévisionnel et les documents comptables mentionnés aux articles 12 et 
13 sont adressés chaque année au Ministre de l’Intérieur, au Ministre chargé  de la Santé, au Ministre 
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche et au Préfet de Paris.

La fondation fait droit à toute demande faite par le ministre de l’intérieur, le ministre de la santé ou le 
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, de visiter ses divers services afin de se faire 
rendre compte de leur fonctionnement.

Article 19 - Règlement intérieur

Un règlement intérieur, qui précise les modalités d’application des présents statuts, est élaboré 
conformément à l’article 3.6.

Il ne peut entrer en vigueur qu’après approbation du ministre de l’intérieur. Il est modifié dans les 
mêmes conditions.
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